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HONEST EFFORT RULES
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DIVISIONING
La base du programme Special Olympics

• Etablir les données:
évaluer chaque athlète ou chaque équipe dans sa performance

• Etablir les catégories:
Base: Age, sexe et performance

• Les principes:
Catégories homogènes (+/- 10% d’écart entre les compétiteurs)
Min 3 athlètes – Max 8 athlètes par catégorie
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Eliminer les petites catégories

• Combiner les catégories d’âge

• Etendre l’écart entre les compétiteurs de 10-15 à 20-25%

• Accepter les catégories mixtes

• Si il y a trop peu d’athlètes dans une discipline, les muter dans une autre 
discipline similaire

• Accepter de faire participer 2 catégories ensemble mais séparer la remise des 
prix
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Disqualifications

• La règle de base: + de 15% d’amélioration entre les qualifications et les finales 
= disqualification

• Cas particuliers
Sports d’équipes
Sports avec évaluation (judo, patinage, gymnastique…)
Les athlètes avec un bas niveau d’habileté
Sports dépendants des conditions atmosphériques (sports d’hiver ou cyclisme 
par ex.)
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Prôtets

• Un protêt ne peut être posé que dans les cas suivants:
– Erreur dans les résultats

– Violation des règles de concours

– Non respect du divisioning

• Le prôtet ne concerne que le coach, l’athlète doit être gardé en dehors de la 
protestation ! A faire dans le calme et le respect.


